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CONVENTION POUR LA MISE EN ŒUVRE DE L’IMPREVISION 
 
 
ENTRE  
 
La Communauté d’Agglomération Riom Limagne et Volcans, représentée par son Président en 
exercice, Monsieur Frédéric BONNICHON, domicilié en cette qualité au siège de ladite Communauté, 
5 mail Jost Pasquier, 63201 Riom Cedex, dûment habilité à cet effet par la délibération n° 20220705.14 
en date du 5 juillet 2022, 
 
Ci-après dénommée «RLV »  
D’une part, 
 
 
ET  
 
La société XXX, représentée par XXX, agissant en qualité de XXX ayant son siège social, à XXX, 
 
Ci-après dénommée « le titulaire »  
D’autre part,  
 
 
 

I. IL EST PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT  
 

Au terme d’une procédure de consultation, la société XXX s’est vue attribuer le marché XXX, pour un 

montant de XXX €HT soit XXX €TTC. 

Le marché a été notifié le XXX avec un délai d’exécution initial de XXX. 

Le titulaire, par courrier en date du XXX, a sollicité RLV compte tenu des hausses de prix des matériaux 

et difficultés d’approvisionnements auxquelles il est confronté. 

En effet, depuis la mise en place du marché, le titulaire a connu les augmentations suivantes : 

XXX 

Après échanges entre les représentants des deux parties et sur la base des justificatifs communiqués, 
il est constaté ce qui suit : 
 
- l’augmentation du coût des matières premières relève de la crise sanitaire et du conflit en Ukraine. 
L’évènement est donc extérieur aux parties et imprévisible, 
 
- sur la base des justificatifs communiqués, il est constaté des charges extracontractuelles représentant 
XX % d’augmentation par rapport au montant initial du marché. L’équilibre du contrat se trouve ainsi 
temporairement bouleversé. 
 
 
Conformément à l’article 6 alinéa 3 du Code de la Commande Publique, « lorsque survient un 
évènement extérieur aux parties, imprévisible et bouleversant temporairement l’équilibre du contrat, 
le cocontractant, qui en poursuit l’exécution, a droit à indemnité ». 
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II. IL A ETE EXPRESSEMENT CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1- Objet 
 
La présente convention a pour objet de prendre en compte les conséquences des impacts engendrés 
par la crise sanitaire liée à la Covid et le conflit en Ukraine sur l’exécution du marché pour XXX. 
 
Article 2 – Montant de l’indemnité 
 
L’indemnité pour imprévision correspond à la charge extracontractuelle supportée par le titulaire 
relevant de l’événement imprévisible décrit ci-dessus. 
 
Le montant du déficit d’exploitation pris en compte dans le calcul de l’indemnité pour imprévision 
s’élève à XXX. 
 
Article 3 – Modalités de versement de l’indemnité 
 
L’indemnité d’imprévision sera versée selon les modalités suivantes : 
- 50% après signature de la présente convention, 
- 50% après production des justificatifs certifiés et analyse par RLV. 
 
Dans l’hypothèse où après production des justificatifs, le montant du déficit d’exploitation serait 
inférieur à l’estimation initiale, l’indemnité sera ajustée en conséquence. 
 
Le règlement par RLV interviendra au plus tard trente jours à compter de la validation des justificatifs 
par RLV. 
Cette somme sera versée sur le compte ouvert par le titulaire en rapport avec l’exécution du marché. 
 
Article 4 – Entrée en vigueur 
 
La présente convention n’entrera en vigueur qu’après visa du contrôle de légalité. 
RLV s’engage à accomplir sans délai les formalités de : 

- Transmission de la délibération ou décision accompagnée du projet de transaction, au contrôle 
de légalité, 

- Signature de la convention, 
- Transmission au contrôle de légalité de la convention, 
- Notification de la convention au titulaire du marché. 

 
Article 5 – Litige 
 
Il est convenu de la compétence du tribunal Administratif de Clermont-Ferrand pour tout différend 
relatif à l’interprétation et à l’exécution de la présente transaction. 
 
 
 
A    le 
 
 
Pour la Communauté d’Agglomération   Pour le titulaire 
RIOM LIMAGNE ET VOLCANS, 
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